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Charte d’utilisation des réseaux informatique et Internet

ENTRE :

Le lycée polyvalent COLBERT, 

Représenté par :

M. LOUBIER Jean-Louis, Proviseur du lycée

D’UNE PART

ET

L’élève

D’AUTRE PART

La présente charte a pour objectif de définir les règles d’utilisation des moyens et systèmes informatiques en réseau à usage pédagogique du lycée polyvalent COLBERT. 
1) Conditions d’accès au réseau :

L’utilisation des moyens informatiques au lycée a pour objectif exclusif de mener des activités d’enseignement et de documentation.

Pour se connecter, chaque utilisateur obtient un compte informatique personnel identifié par son nom d’utilisateur. Les noms d’utilisateurs sont donnés aux élèves en début d’année par leur professeur principal, ils sont personnels et incessibles.

A la fin de l’activité, l’utilisateur devra fermer sa session de travail, selon la procédure qui lui sera indiquée par son professeur.

2)  Responsabilités de l’utilisateur :

Chaque utilisateur s’engage à respecter :

· les règles relatives à la protection des libertés individuelles, la vie privée et notamment le secret de la correspondance, la protection du droit à l’image, la protection des mineurs,

· les règles relatives aux droits d’auteur : 

· les œuvres publiées (textes, photos, images, dessins, musiques,…) sur Internet sont protégées au même titre que toute œuvre,

· toute copie de logiciel est strictement interdite, exceptée la copie de sauvegarde.

· les règles de déclaration des fichiers nominatifs à la C.N.I.L.
Chaque utilisateur s’engage à :

· prendre soin du matériel informatique qu’il utilise, ne pas en démonter ou en intervertir les composants, ne pas manipuler les câbles d’alimentation et de connexion des périphériques à l’unité centrale, et du poste au réseau,

· respecter les procédures de mise en route et d’arrêt indiquées par son professeur,

· ne pas accéder, s’approprier, altérer ou détruire des ressources appartenant à d’autres utilisateurs,

· ne pas essayer de contourner la sécurité,

· ne pas interrompre le fonctionnement normal du réseau ou de saturer les ressources,

· ne pas divulguer les informations (nom d’utilisateur et mot de passe) permettant la connexion aux ressources, dans ce cas sa responsabilité est également engagée,

· ne pas installer des programmes virus ou générateur de virus ou des programmes contournant la protection des logiciels, 
3) Accès au réseau Internet :

· L’accès aux ressources du Web a pour objet exclusif des recherches dans le cadre d’activités pédagogiques. Les élèves mineurs ne peuvent mener ces recherches qu’en présence d’un adulte responsable.

· L’accès se fait en présence et sous la responsabilité d’un membre du personnel éducatif, en priorité dans le cadre d’activités pédagogiques.

· Le téléchargement de fichiers (sons, vidéo, programmes…) est interdit, sauf approbation du professeur, et uniquement dans le cadre d’activités d’enseignement.

· La connexion à des services de dialogue en direct se fait uniquement dans le cadre d’activités d’enseignement.

· Ne pas se connecter volontairement à un site proposant des achats de biens et/ou de services en ligne, sauf dans le cadre d’une activité pédagogique, et dans ce cas, ne pas procéder à un quelconque achat par ce moyen,

· Ne pas se connecter à des sites au contenu raciste, pornographique ou incitant à la violence.

· L’utilisation de la messagerie est limitée aux activités pédagogiques ; Il n’est pas possible aux utilisateurs élèves de s’abonner à des listes de diffusion

· Aucun système de filtrage n’étant parfait, l’établissement ne peut être tenu responsable de la non validité des documents consultés.

· L’établissement se réserve la possibilité de contrôler les sites visités par les élèves pour leur éviter d’accéder à des sites illicites ou interdits aux mineurs, et de vérifier que l’utilisation des services reste conforme aux objectifs pédagogiques.

SANCTIONS :

La Charte ne se substituant pas au règlement intérieur de l’Etablissement, le non-respect des principes établis par la Charte pourra donner lieu à une limitation ou une suppression de l’accès aux Services, à des sanctions disciplinaires prévues dans les règlements en vigueur de l’Education nationale et de l’Etablissement, à des sanctions pénales prévues par les lois en vigueur.



ACCUSE DE RECEPTION

Je soussigné : NOM :



Prénom : 


Classe :

reconnais avoir pris connaissance de la charte d’utilisation des réseaux informatique et Internet du Lycée COLBERT et m’engage à la respecter.

Je reconnais également avoir été informé que des dispositions techniques ont été prises afin de vérifier que l’usage du réseau informatique est bien conforme aux règles indiquées dans la présente charte.

Le nom d’utilisateur qui m’a été communiqué est : 
Date :

Signature du responsable légal :




Signature de l’élève : 
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